
Erratum

o u s  p r i o n s  n o s  l e c t a i r e s  de 
nous excuser pour une erreur qui 
s’est  glissée  dans  la  première 

édition  Spectralx.  ,éorie  de  l’inclusivité à  la 
page 18.

N
La déQnition correcte du français inclusif 

est :

Par  exemple,  le  « français  inclusif » 
désigne  un  français  (ensemble)  dont  les 
identités de Genre (élément) font partie en 
théorie (dans les idées), mais également en 
pratique  (en  grammaire,  en  histoire,  en 
Pensée, dans les lois, etc.).

La  version  PDF  du  livre comporte  la 
correction.
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